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Projet de loi 
 

relative à l’octroi d’une dotation annuelle à la Commission de 
surveillance du secteur financier 

 
 

Avis complémentaire du Conseil d’État  
(18 novembre 2025) 

 
Le Conseil d’État a été saisi pour avis le 3 novembre 2025, par le 

Premier ministre, d’un amendement gouvernemental au projet de loi sous 
rubrique. 

 
Le texte de l’amendement gouvernemental était accompagné d’un 

exposé des motifs, d’un commentaire pour l’amendement unique, d’un texte 
coordonné du projet de loi reprenant l’amendement proposé, d’une fiche 
financière, d’une fiche d’évaluation d’impact ainsi que d’un « check de 
durabilité – Nohaltegkeetscheck ».  

 
 

Considérations générales 
 
Selon les auteurs, l’amendement sous revue vise à prévoir que la 

dotation annuelle au profit de la Commission de surveillance du secteur 
financier, introduite par la loi en projet, sera versée à compter de l’année 
budgétaire 2026 afin de donner suite aux observations formulées lors de la 
réunion de la Commission des finances de la Chambre des députés du 
14 octobre 2025. 

 
 

Examen de l’amendement unique 
 
Sans observation. 

 
 

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, 
le 18 novembre 2025. 

 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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